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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE TCHEQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Direction de la normalisation, de la métrologie et des essais de
la République tchèque

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Objets en verre, en vitrocérame, en céramique et en porcelaine, qui:

- sont vernissés ou émaillés ou décorés en des endroits qui peuvent entrer en contact avec
des denrées alimentaires;

- sont à usage décoratif et qui, en cas d'utilisation, peuvent entrer en contact avec des
produits alimentaires ou avec la bouche.

En outre, l'application de la méthode d'essai est décrite, en ce qui concerne les rebords
de tasses et de chopes à café, etc., qui entrent en contact avec les lèvres.

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de norme tchèque (CSN) 70 0540
Détermination des quantités de plomb et de cadmium émises par la vaisselle et les articles
de ménage, Partie 1: Méthode d'essai, Partie 2: Limites.

6. Teneur: La Partie 1 décrit la méthode d'évaluation des quantités de métaux émises par
les objets dont la surface contient du silicate et définit les produits chimiques utilisés pour
l'évaluation, la préparation des échantillons, les appareils et ustensiles utilisés, le
calibrage des appareils de mesure et la formule de calcul.

La Partie 2 définit les limites respectives des émissions de métaux.

Toutes les dispositions de la norme sont obligatoires.
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7. Objectif et justification: Protection de la santé des consommateurs

8. Documents pertinents: 1) Annonce dans le Journal officiel de la COSMT (JO);
2) CSN 70 0540-1,2; 3) JO; 4) ISO 7086-1,2: 1982

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer.

10. Date limite pour la présentation des observations: 7 juillet 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




